
Contact
Point de contact pour les questions concernant le recyc-

lage des matériaux de construction, la déconstruction, la 

revalorisation des matériaux d’excavation et de déblai 

ainsi que la gestion des sites pollués.

Inspectorat
L’association gère l’inspectorat de la branche depuis 

1996. Elle vérifie la conformité opérationnelle des exi-

gences du droit de l’environnement et des déchets en 

mandat des cantons. Elle conseille et soutient les exploi-

tants d’installations et les autorités cantonales.

Transfert de connaissances
L’association s’engage dans la formation de base et con-

tinue axées sur la pratique et encourage l’échange d’ex-

périences. Il renforce les compétences professionnelles 

des personnes en formation et des experts afin d’assurer 

une gestion durable des ressources.

 Mise en réseau
L’association travaille en étroite collaboration avec les 

acteurs de l’économie, de la politique et des autorités. 

Elle a un effet de réseau grâce à son travail de médiation 

et ses projets d’intégration, ainsi qu’à ses séminaires 

interactifs et à ses événements d’échange d’expériences.

Membres
L’association soutient ses membres dans la planification 

de la réalisation de leurs objectifs dans le domaine du 

recyclage et de l’assainissement des sites pollués. Elle 

fixe des normes nationales et cultive son image en met-

tant en avant les services qu’elle fournit à l’économie, à 

l’environnement et à la société.

SERVICES
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FERMER LE CIRCUIT 
DES MATÉRIAUX 
DE CONSTRUCTION 
REVALORISABLE

Bahnhofstrasse 6
8952 Schlieren
Tél. +41 44 813 76 56
admin@arv.ch
www.arv.ch

COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE GRÂCE À LA 
TRANSMISSION DES CONNAISSANCES

COHÉRENCE DES NORMES
POUR LA PRODUCTION DES MATÉRIAUX DE
CONSTRUCTION REVALORISABLES

PROMOTION DE LA COMMERCIALISATION

CENTRE DE COMPÉTENCES POUR LE  
CONSEIL ET L‘ASSAINISSEMENT DES SITES CON-
TAMINÉS



INSPECTORAT DE LA BRANCHE

Inspection
L’application du droit de l’environnement sur des déchets 

et relève de la responsabilité des cantons. Cela demande 

beaucoup d’efforts administratifs et de personnel de la 

part des autorités. C’est là que l’inspectorat de l’asr 

Recyclage matériaux Suisse est actif depuis 1996 : il 

exerce pour les pouvoirs publics dans 20 cantons et à la 

principauté de Liechtenstein une fonction de contrôle 

importante dans les installations de traitement et de tri 

des déchets de construction. Ses inspecteurs contrôlent 

jusqu΄à 550 installations par an. Avec l’inspection, l’asr 

offre un échange régulier d’expériences entre experts, 

transmet des connaissances spécialisées et assure le con-

trôle de processus de travail bien élaboré pour ariver à 

des produits de haute qualité.

De la branche pour la branche
Les entrepreneurs apprécient le contrôle par leur propre 

branche tout autant que le service de conseil. Le con-

trôle de plausibilité de la comptabilité des matières et la 

connaissance des filières d’élimination permettent 

d’identifier les potentiels d’amélioration. ARVIS 4.0, un 

système informatique développé par l’asr, facilite la sai-

sie des données sur les matériaux. Il permet de franchir 

des étapes importantes vers l’harmonisation du stan-

dard : Les exploitants d’installations de gestion et de 

traitement sont sur un pied d’égalité dans toute la Suisse. 

Le contrôle annuel de plausibilité des quantités trans-

bordés et des processus de traitement effectués reste 

l’une des tâches les plus importantes de l’Inspection. Le 

projet ARVIS 4.0 a été nommé pour le prix suisse d’éthi-

que 2019 en termes d’éthique et de dimension intégra-

tive et a remporté le prix européen du recyclage des 

matériaux de construction 2020.

CONNAISSANCE ET RÉSEAU

Compétence professionnelle
Grâce à l’engagement et au savoir-faire de ses membres 

et de ses experts, l’asr maintient un niveau élevé dans la 

formation de base et continue puis contribue à la con-

ception de contenus d’apprentissage interactifs dans les 

trois principales langues nationales. Ceci garanti le trans-

fert et l’aquisition de connaissances nouvelles et spécia-

lisées. L’objectif est d’atteindre un niveau élevé de com-

pétences professionnelles avec des possibilités de 

développement ainsi que de gérer le changement.

Formation et perfectionnement
■ RecycleuR/Recycleuse (cfc)
■ spécialiste pouR installations de tRaitement des déchets

■ CAS SIPOL (sites pollués)
■ échanges d’expéRiences et couRs de la bRanche

■ foRmation continue pouR les cooRdinateuRs de sécuRité

DEVENEZ MEMBRE !   

Adhésion
Les membres de l’association reçoivent des services et 

des informations dans le cadre de l’inspection et de la 

formation de base continue et du réseau. L’association 

représente les intérêts de ses membres vis-à-vis du pub-

lic, des politiciens, des autorités, des maîtres d’ouvrage 

et de l’administration. Elle s’efforce constamment de 

promouvoir l’acceptation des matériaux de construction 

recyclés et, à cette fin, coopère étroitement avec les dif-

férentes parties prenantes. 

Synergies
L’association de la branche s’engage à développer des exi-

gences claires et uniformes dans toute la Suisse. Il intègre 

les préoccupations et les exigences de la branche et tra-

vaille en étroite collaboration avec la Confédération et les 

cantons afin que les exigences de l’ordonnance sur la limi-

tation et l’élimination des déchets (OLED) puissent être 

appliquées de manière cohérente. Dans le cadre de l’ortra 

« Gestion des déchets et des matières premières », l’asr 

exploite les synergies au sein de la branche. Lors des évé-

nements annuels, le Forum Savoir Faire et Point de Mire, les 

connaissances des experts sont transmises et échangées.

Services
 ■ Plate-forme d’échange d’expériences et de mise 

en réseau 
 ■ Coordination et harmonisation à l’échelle nationale 

des inspections et des standards d’installations de 
traitement des déchets de construction 

 ■ Inspection des installations, conseil et formation 
des entrepreneurs et du personnel

 ■ Aide à la maîtrise des standars au niveau conseil et 
assainissement sites pollués, de fermeture des 
cycles de matériaux de construction et 
d’évacuation des polluants 

 ■ Échange d’informations sur l’état de l’art au niveau 
science et de technologie ainsi que innovations 
axées sur le marché pour trouver des solutions 

 ■ Système d’information numérique ARVIS 4.0 avec 
interface intégrée à veva-online pour 
l’enregistrement de données matériaux, le 
traitement de mesures à prendre et le 
téléchargement des documents de vérification 

Participation
 ■ Participation à des groupes de travail et 

commissions d’experts internes de l’asr ainsi 
qu’aux groupes d’accompagnement et de projet 
externes.

 ■ Agir en tant qu’inspecteur, conférencier ou expert 
en examen.

 ■ Participation aux consultations et aux 
déclarations.

 ■ Participation active aux discussions de groupe.
 ■ Influence directe sur les activités de l’asr ainsi que 

droit de vote et d’élection à l’assemblée générale.
 ■ Échange d’informations sur les défis locaux et les 

questions politiques.

CONSTRUIRE AVEC DES 
MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION
REVALORISABLE

SOLIDES
DE HAUTE QUALITÉ
ORIENTÉ VERS L'AVENIR


